
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Document 3 : capture d’écran du site « 1 jour 1 actu » (http://www.1jour1actu.com/info-animee/mur-de-berlin/ ) 

        Le mur de Berlin créé en 1961. 
 

  

Document 2. Affiche, vers 1945. 

           

Document 1. La création de l’ONU. 

"Nous, peuples des Nations unies, résolus à préserver les générations futures 
du fléau de la guerre [...], à proclamer à nouveau notre foi dans les droits 
fondamentaux de l’homme, dans la dignité et la valeur de la personne 
humaine, dans l’égalité de droits des hommes et des femmes [...], à favoriser 
le progrès social et instaurer de meilleures conditions de vie dans une liberté 
plus grande, et à ces fins à pratiquer la tolérance, à vivre en paix l’un avec 
l’autre dans un esprit de bon voisinage, à unir nos forces pour maintenir la 
paix et la sécurité internationales [...], nos gouvernements respectifs, par 
l’intermédiaire de leurs représentants, réunis en la ville de San Francisco, ont 
adopté la présente Charte des Nations unies et établissent par les présentes 
une organisation internationale qui prendra le nom de Nations unies." 

           Préambule de la Charte des Nations unies, 26 juin 1945. 

Document 4 : la déclaration du 9 mai 1950 est 

considérée comme le texte fondateur de la 

construction européenne. 

 Prononcée par Robert Schuman, ministre des Affaires 

étrangères français, dans le Salon de l'Horloge du Quai 

d'Orsay, à Paris, cette déclaration, inspirée par Jean 

Monnet, premier commissaire au Plan, propose la 

création d'une organisation européenne chargée de 

mettre en commun les productions françaises et 

allemandes de charbon et d'acier. 

 
Messieurs, 

Il n'est plus question de vaines paroles, mais d'un 

acte, d'un acte hardi, d'un acte constructif. La France a 

agi et les conséquences de son action peuvent être 

immenses. 

Nous espérons qu'elles le seront. 

Elle a agi essentiellement pour la paix. Pour que la 

paix puisse vraiment courir sa chance, il faut, d'abord, 

qu'il y ait une Europe. Cinq ans, presque jour pour 

jour, après la capitulation sans conditions de 

l'Allemagne, la France accomplit le premier acte décisif 

de la construction européenne et y associe 

l'Allemagne. Les conditions européennes doivent s'en 

trouver entièrement transformées. Cette 

transformation rendra possibles d'autres actions 

communes impossibles jusqu'à ce jour. L'Europe naîtra 

de tout cela, une Europe solidement unie et fortement 

charpentée. Une Europe où le niveau de vie s'élèvera 

grâce au groupement des productions et à l'extension 

des marchés qui provoqueront l'abaissement des prix.  

Une Europe où la Ruhr, la Sarre et les bassins 
français travailleront de concert et feront profiter 
de leur travail pacifique, suivi par des observateurs 

des Nations Unies, tous les Européens, sans 
distinction qu'ils soient de l'Est ou de l'Ouest, et 
tous les territoires, notamment l'Afrique qui 
attendent du Vieux Continent leur développement 
et leur prospérité.  

 

Robert Schuman   Jean Monnet 
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